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Les pratiques des entreprises en

matière de rémunération de

leurs salariés sont très diverses

et les outils à leur disposition

sont nombreux, panachant

éléments collectifs et individuali-

sés, réversibles ou non : aug-

mentations générales et/ou

augmentations individualisées

du salaire de base, octroi de pri-

mes liées ou non à la perfor-

mance y compris sous forme de

primes liées à l’intéressement, à

la participation ou à l’épargne

salariale et autres éléments de

rémunération qui complètent le

salaire de base (complémentaire

santé, épargne retraite, tickets

restaurants…). Les entreprises

utilisent de plus en plus des

formes de rémunération complé-

mentaires au salaire qui s’ajou-

tent à ce dernier [1] et se substi-

tuent parfois aux augmentations

du salaire de base. Peu de sour-

ces permettent d’appréhender

l’ensemble de ces nouvelles

composantes du revenu salarial.

L’enquête « Pratiques salariales »

réalisée par la Dares auprès des

entreprises de 10 salariés ou

plus du secteur concurrentiel

non agricole propose une photo-

graphie des usages en matière

de pratiques salariales en 2007

(encadré 1).

EEnn  22000077,,  8866  %%  ddeess  eennttrreepprriisseess  ddee

1100  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss  ddeess  sseecctteeuurrss
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aauuggmmeennttaattiioonnss  dduu  ssaallaaiirree  ddee  bbaassee..
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aauuggmmeennttaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  eett

aauuggmmeennttaattiioonnss  iinnddiivviidduuaalliissééeess..
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ssuurr  ddeess  ddiissppoossiittiiffss  dd''iinnttéérreesssseemmeenntt

eett  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn..

CCeerrttaaiinneess  eennttrreepprriisseess  ppeeuuvveenntt  aauussssii

ooffffrriirr  àà  lleeuurrss  ssaallaarriiééss  dd’’aauuttrreess  aavvaannttaaggeess

ffiinnaanncciieerrss  ::  eenn  22000077,,  6655  %%  pprrooppoossaaiieenntt

uunnee  ccoommpplléémmeennttaaiirree  ssaannttéé  dd’’eennttrreepprriissee

eett  1122  %%  uunn  ddiissppoossiittiiff  dd''ééppaarrggnnee  rreettrraaiittee..

LLeess  rréémmuunnéérraattiioonnss  vveerrssééeess  eenn  22000077  

oonntt  ffaaiitt  ll’’oobbjjeett  ddee  nnééggoocciiaattiioonnss  oouu

ddiissccuussssiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  ddaannss  1166  %%  ddeess

eennttrreepprriisseess  ddee  1100  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss..

LES PRATIQUES DE RÉMUNÉRATION DES ENTREPRISES EN 2007 :
des formules hybrides tant pour les cadres

que pour les non-cadres

En 2007, 86 % des entreprises

de 10 salariés ou plus des sec-

teurs concurrentiels ont accordé

des augmentations du salaire

de base (tableau 1). Parmi l’en-

semble des instruments à la

disposition des entreprises, les

augmentations générales sont

la pratique salariale la plus

ancienne : elles permettent de

revoir à la hausse l’ensemble des

salaires dans une même propor-

tion pour l’ensemble des salariés

d’une même catégorie. Plus

récente, la pratique des augmen-

tations individualisées a connu

un essor important à partir des

LLeess  aauuggmmeennttaattiioonnss
iinnddiivviidduueelllleess  ssoonntt
ffrrééqquueemmmmeenntt  aaccccoommppaaggnnééeess
dd’’aauuggmmeennttaattiioonnss  ggéénnéérraalleess
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Tableau 1
Répartition des entreprises selon le type d'augmentations accordées en 2007
En % d’entreprises

Ensemble....................................... 14 86 100 37 20 43 100

Secteur d'activité de l'entreprise

Industrie ........................................ 12 88 100 30 19 51 100

Construction.................................... 15 85 100 40 15 45 100

Services ......................................... 14 86 100 39 22 39 100

Taille de l'entreprise

De 10 à 19 salariés ............................ 19 81 100 45 21 34 100

De 20 à 49 salariés ............................ 11 89 100 34 22 44 100

De 50 à 99 salariés ............................ 6 94 100 25 18 57 100

De 100 à 249 salariés ......................... 4 96 100 20 16 64 100

De 250 à 499 salariés ......................... 3 97 100 16 17 67 100

500 salariés ou plus ........................... 2 98 100 9 14 77 100

Lecture : en 2007, 86 % des entreprises ont accordé des augmentations du salaire de base (hors primes). Parmi celles qui en ont accordé, 43 % ont eu recours à
une formule mixte combinant augmentations générales et augmentations individualisées.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

tion, la santé, l’action sociale et

les activités associatives

(tableau 3). Les augmentations

exclusivement individualisées

sont plus fréquentes pour les

cadres : un tiers des entreprises

en ont attribué à leurs cadres

contre 19 % à leurs personnels

non-cadres. 27 % des entrepri-

ses ont accordé à la fois des aug-

mentations individualisées et

générales à leurs salariés cadres.

Elles sont 40 % à avoir fait de

même pour leurs salariés non-

cadres (tableau 2).

Il arrive plus fréquemment aux

entreprises de ne pas augmenter

du tout le salaire de leurs cadres

que celui de leurs non-cadres.

Ainsi, en 2007, 31 % des entre-

prises n’ont accordé aucune

augmentation de salaire à leurs

cadres contre 15 % pour les non-

cadres (tableau 2). Plus de 92 %

des entreprises qui n’ont pas

augmenté les non-cadres n’ont

pas non plus revalorisé le salaire

des cadres. C’est dans le secteur

du commerce, de la construc-

tion, des transports et des servi-

ces aux particuliers que les entre-

prises ont été proportionnelle-

ment les plus nombreuses à

n’accorder aucune augmenta-

tion à leurs cadres. Ce sont

aussi, en majorité, des entrepri-

ses de petite taille : plus de 80 %

des entreprises qui n’ont pas

revalorisé les salaires de leurs

cadres ont moins de 50 salariés.

années 1980 : elle offre aux

entreprises la possibilité de

moduler les revalorisations en

fonction des caractéristiques des

salariés et de leurs performances

[1]. Les augmentations individua-

lisées sont cependant fréquem-

ment accompagnées d’augmen-

tations générales. 43 % des

entreprises qui ont accordé des

augmentations ont eu recours à

une formule mixte tandis qu’une

entreprise sur cinq a choisi

d’augmenter ses salariés unique-

ment par le biais d’augmenta-

tions individualisées. Plus la

taille de l’entreprise est grande,

plus les pratiques de rémunéra-

tion se conjuguent. Un tiers

environ des petites entreprises

de 10 à 20 salariés ont adopté

une formule mixte contre plus

des trois quarts des entrepri-

ses de 500 salariés ou plus

(tableau 1).

En 2007, parmi les entreprises

qui ont revalorisé les salaires des

personnels non-cadres, 81 % ont

accordé des augmentations

générales, qu’elles soient ou non

accompagnées d’augmentations

individuelles et les deux tiers des

entreprises qui ont augmenté

leurs cadres ont fait de même

(tableau 2). Les secteurs qui ont

le plus utilisé ce type d’augmen-

tations sont les industries agri-

coles et alimentaires, l’éduca-

TotalAugmentations
mixtes

Uniquement
des

augmentations
individualisées

Uniquement
des

augmentations
générales

Entreprises ayant accordé des augmentationsEnsemble des entreprises

Total

Entreprises
ayant

accordé
des

augmentations

Entreprises
n’ayant pas

accordé
d’augmenta-

tions

Source :
enquête
Pratiques salariales,
Dares, 2007.

Tableau 2
Les différents modes de revalorisation des salaires de base en 2007
En % d’entreprises

Cadres Non-cadres

Entreprises n'ayant pas accordé d'augmentations ........................... 31 15

Entreprises ayant accordé des augmentations ............................... 69 85

Total ............................................................................... 100 100

Parmi les entreprises ayant accordé des augmentations

Augmentations générales seulement ................................... 40 41

Augmentations individualisées seulement............................. 33 19

Augmentations mixtes ................................................... 27 40

Total ......................................................................... 100 100

Augmentations générales ....................................................... 67 81

Augmentations individualisées .................................................. 60 59

Lecture : en 2007, 33 % des entreprises ayant accordé des augmentations de salaire, à leurs cadres n’ont
eu recours qu’à des augmentations individualisées pour ceux-ci. Parmi les entreprises ayant augmenté les
salaires de leurs personnels non-cadres, la proportion de celles ne leur ayant accordé que des augmenta-
tions individualisées a été de 19 %.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.
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L’application de la convention

collective de branche apparaît

comme un critère majeur pour la

revalorisation du salaire de base

des personnels non-cadres

comme pour celui des cadres :

en 2007, 47 % des entreprises

ayant accordé des augmenta-

tions générales à leurs non-

cadres déclarent qu'il s'agit d'un

facteur de revalorisation, de

même que 42 % de celles ayant

accordé des augmentations

générales à leurs cadres. En

2007, la revalorisation du Smic

est cependant le facteur le plus

souvent cité par les entreprises

(49 %) comme critère de déci-

sion pour l’attribution d’aug-

mentations générales du salaire

de base des personnels non-

cadres. Il est aussi cité par un

peu plus d’une entreprise sur dix

pour les augmentations généra-

les de salaire pour les cadres. Le

contexte économique de l’entre-

prise joue aussi un rôle impor-

tant puisque les résultats finan-

ciers et l’inflation sont mis en

avant par environ 30 % des

entreprises dans leur décision

d’attribuer des augmentations

générales à leurs cadres et par

respectivement 20 % et 24 %

dans le cas des salariés non-

cadres. Une entreprise sur cinq

déclare que le maintien d’un bon

climat social est un critère de

décision tant pour les cadres que

pour les non-cadres (tableau 4).

Tableau 3
Proportion d'entreprises ayant accordé des augmentations générales,
individuelles ou mixtes en  2007, selon la taille et le secteur
En % d'entreprises

Augmentations

Générales Individuelles Mixtes

Ensemble....................................... 27 35 23 16 19 33

Secteur d’activité de l’entreprise
Industries agricoles et alimentaires........ 44 48 16 ns 22 35
Industrie des biens de consommation...... 26 28 25 19 16 40
Industrie automobile.......................... ns ns 33 ns 29 41
Industries des biens d’équipement......... 19 21 24 22 27 41
Industries des biens intermédiaires ........ 27 27 22 15 22 47
Énergie .......................................... ns ns 45 ns ns 71
Construction.................................... 31 35 17 13 13 37
Commerce ...................................... 21 34 24 20 13 25
Transports ...................................... 31 46 15 11 17 28
Activités financières .......................... ns 19 ns 23 46 51
Activités immobilières........................ ns ns 20 ns 42 47
Services aux entreprises ..................... 26 33 37 26 19 29
Services aux particuliers ..................... 27 38 21 9 17 36
Éducation, santé, action sociale............ 50 54 ns ns 22 27
Activités associatives ......................... 51 47 ns ns 26 31

Taille de l’entreprise
De 10 à 19 salariés ............................ 31 39 19 15 11 25
De 20 à 49 salariés ............................ 26 34 23 18 21 36
De 50 à 99 salariés ............................ 25 27 28 16 32 50
De 100 à 249 salariés ......................... 21 24 36 16 35 57
De 250 à 499 salariés ......................... 16 22 43 17 35 59
500 salariés ou plus ........................... 8 15 47 14 42 69

ns : non significatif compte tenu de la faiblesse des effectifs.

Lecture : en 2007, dans les entreprises où la catégorie existe, 27 % des entreprises ont accordé des
augmentations générales à leurs cadres, 23 % des augmentations individuelles et 19 % des augmentations
mixtes (générales et individuelles).

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

PPaarrmmii  lleess  mmoottiiffss  dd''aauuggmmeennttaattiioonnss  ggéénnéérraalleess
ddee  ssaallaaiirree,,  lleess  eennttrreepprriisseess  cciitteenntt  ssoouuvveenntt
ll''aapppplliiccaattiioonn  ddee  llaa  ccoonnvveennttiioonn  ccoolllleeccttiivvee
ddee  bbrraanncchhee  aaiinnssii  qquuee  llaa  hhaauussssee  dduu  SSmmiicc
ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss  nnoonn--ccaaddrreess  eenn  22000077

Non-
cadresCadresNon-

cadresCadresNon-
cadresCadres

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

Tableau 4
Les critères d'augmentations générales du salaire de base en 2007
En % d’entreprises

Cadres Non-cadres

Les résultats financiers de l'entreprise ........................................ 30 20

Les directives de la maison-mère .............................................. 10 6

La nécessité de maintenir un bon climat social.............................. 20 20

La revalorisation du SMIC ........................................................ 13 49

L'inflation ........................................................................... 29 24

L'application de la convention collective de branche....................... 42 47

La comparaison des salaires avec d'autres employeurs ..................... 3 3

L'indexation sur le point d'indice de la Fonction publique ................ 2 1

La facilité ou la difficulté de recrutement sur le marché du travail ..... 4 5

Autre  critère ...................................................................... 10 7

Lecture : 30 % des entreprises ayant accordé des augmentations générales à leurs cadres ont déclaré que
les résultats financiers de l’entreprise constituaient un critère de revalorisation.

Champ : entreprises de 10 salariés ou des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Remarque : le total ne fait pas 100 % car l’entreprise pouvait déclarer plusieurs critères.

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  SSUURR  LLEESS  PPRRAATTIIQQUUEESS  SSAALLAARRIIAALLEESS

Les données sont issues de l’enquête spécifique Activité et condition d’emploi de la main-d’œuvre (Acemo) sur les pratiques salariales des entreprises en 2007. Elle

a été réalisée auprès de 10 000 entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels (hors agriculture, services domestiques aux particuliers, administrations

publiques, hôpitaux publics, éducation non marchande et action sociale régie par la loi de 1901, syndicats de copropriété et activités extraterritoriales) situées en France

métropolitaine.

Cette enquête avait pour but de recenser les différentes pratiques salariales des entreprises de la manière la plus exhaustive possible :

- aauuggmmeennttaattiioonnss  dduu  ssaallaaiirree  ddee  bbaassee (générales ou individualisées) ;

- pprriimmeess  eett  ccoommpplléémmeennttss (primes fixes, primes de fin d’année, primes exceptionnelles, primes de performance collective, primes de performance individuelle, rému-

nération pour heures supplémentaires ou complémentaires, commissions) ;

- ééppaarrggnnee  ssaallaarriiaallee (participation, intéressement, abondement de l’employeur à des plans d’épargne) ;

- pprrootteeccttiioonn  ssoocciiaallee  ccoommpplléémmeennttaaiirree (mutuelle santé complémentaire facultative ou obligatoire, dispositif d’épargne) ;

- aauuttrreess  ccoommpplléémmeennttss  ddee  rréémmuunnéérraattiioonn (dotation à un comité d’entreprise, aide au logement, remboursement total ou partiel des frais de transport, services à la per-

sonne, tickets restaurant, crèche d’entreprise, avantages en nature, autres avantages).

La proportion globale d’entreprises ayant recours à chacune des pratiques est très dépendante du champ retenu et de la nature des unités enquêtées. En effet, le taux

de recours aux différentes pratiques croît en général avec la taille des entreprises. Il est donc moindre dans les secteurs comportant beaucoup de petites entreprises,

notamment les secteurs principalement non marchands (éducation, santé et action sociale, activités associatives). Le taux de recours serait par ailleurs vraisemblable-

ment supérieur dans une enquête interrogeant les établissements plutôt que dans une enquête sur les entreprises comme l'enquête Acemo. En effet, dans la première,

une grande entreprise ayant recours à une pratique peut avoir plusieurs établissements concernés dans l'échantillon, tandis que dans la deuxième, elle n’apparaît

qu’une seule fois.
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La hiérarchie des critères de

décision pour les revalorisations

individuelles mis en avant par

les entreprises est très proche

pour les cadres et les non-cadres

mais certains critères concer-

nent davantage une catégorie

plutôt que l’autre.

L’intensité des efforts dans le tra-

vail est le critère de revalorisa-

tion individuelle le plus souvent

mis en avant par les entreprises

à la fois pour les non-cadres

(69 % des entreprises en 2007)

et pour les cadres (63 %).

L’implication dans les objectifs

de l’entreprise est le deuxième

critère cité (60 % pour les cadres

et 40 % pour les salariés non-

cadres). La contribution au bon

fonctionnement de l’équipe

(40 % environ) et la capacité de

réponse à des sollicitations

imprévues (30 % environ) sont

citées quasiment de façon égale

pour les deux catégories de per-

sonnel.

Le non-absentéisme et l’ancien-

neté interviennent dans la déci-

sion d’attribuer des augmenta-

tions individuelles aux salariés

non-cadres dans une entreprise

sur sept. Pour les cadres, la réali-

sation d’objectifs individuels

précis fixés à l’avance joue aussi

un rôle dans près d’une entre-

prise sur trois (tableau 5).

Le salaire de base n’est pas le

seul élément constitutif de la

rémunération des salariés qui

peut inclure un certain nombre

de compléments légaux, conven-

tionnels ou attribués à l’initiative

de l’employeur, sous forme de

rémunération des heures sup-

plémentaires ou complémentai-

res, de commissions, de primes,

de gratifications et d’avantages

en nature c’est-à-dire « tous les

avantages et accessoires, payés

directement ou indirectement,

LLeess  pprriimmeess  ««  ffiixxeess  »»  ::
uunnee  pprraattiiqquuee  ccoouurraannttee

Tableau 5
Les critères d’attribution des augmentations individuelles en 2007
En % d’entreprises

Cadres Non-cadres

L'intensité des efforts dans le travail .......................................... 63 69

La capacité de répondre à des sollicitations imprévues.................... 32 30

La contribution au fonctionnement de l'équipe.............................. 40 39

L'implication dans les objectifs de l'entreprise .............................. 60 40

La réalisation d'objectifs individuels précis fixés à l'avance ............... 31 18

La réduction des écarts de salaire entre les hommes et les femmes .... 4 3

Le non-absentéisme............................................................... 7 14

L'ancienneté........................................................................ 10 14

Autre critère ....................................................................... 14 16

Lecture : 63 % des entreprises ayant accordé des augmentations individualisées du salaire de base en 2007
à leurs salariés cadres ont déclaré que l’intensité des efforts dans le travail constituait un critère de reva-
lorisation.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Remarque : le total ne fait pas 100 % car l’entreprise pouvait déclarer plusieurs critères.

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

LLeess  eennttrreepprriisseess  mmeetttteenntt  ttrrèèss  ssoouuvveenntt
eenn  aavvaanntt  ll’’iinntteennssiittéé  ddeess  eeffffoorrttss
ddaannss  llee  ttrraavvaaiill  ppaarrmmii  lleess  mmoottiiffss
dd''aauuggmmeennttaattiioonnss  iinnddiivviidduuaalliissééeess

Tableau 6
Proportion d'entreprises ayant accordé des primes « fixes * »
ou indépendantes de la performance en 2007
En % d’entreprises

Primes fixes

Cadres Non-cadres

Ensemble........................................................................... 56 60

Secteur d’activité de l’entreprise

Industries agricoles et alimentaires ............................................ 91 86

Industrie des biens de consommation.......................................... 71 74

Industrie automobile.............................................................. 73 81

Industries des biens d’équipement ............................................. 64 73

Industries des biens intermédiaires ............................................ 60 73

Énergie .............................................................................. 66 94

Construction........................................................................ 45 48

Commerce .......................................................................... 56 67

Transports .......................................................................... 55 62

Activités financières .............................................................. 75 76

Activités immobilières............................................................ 87 92

Services aux entreprises ......................................................... 55 55

Services aux particuliers ......................................................... 41 38

Éducation, santé, action sociale................................................ 42 48

Activités associatives ............................................................. 52 48

Taille de l’entreprise

De 10 à 19 salariés ................................................................ 49 54

De 20 à 49 salariés ................................................................ 57 63

De 50 à 99 salariés ................................................................ 65 70

De 100 à 249 salariés ............................................................. 72 79

De 250 à 499 salariés ............................................................. 76 84

500 salariés ou plus ............................................................... 77 89

Lecture : en 2007, dans les entreprises où la catégorie existe, 60 % des entreprises ont accordé des
primes « fixes » ou non liées à la performance à leurs salariés non-cadres.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

* Primes à périodicité fixe ou des primes indépendantes de la performance (13ème mois, ancienneté, péni-
bilité, contrainte de poste, primes de fin d’année, etc.).

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

en espèce ou en nature, par

l’employeur au travailleur en rai-

son de l’emploi de ce dernier »

(article L. 3221.3 du code du tra-

vail).

Il n’est guère possible de dresser

la liste exhaustive des primes à

périodicité fixe ou des primes

indépendantes de la perfor-

mance accordées par les

employeurs à leurs salariés,

d’autant que les appellations

peuvent différer d’une entreprise

à une autre. L’octroi de telles pri-

mes (13ème mois, ancienneté,

pénibilité, contrainte de poste,

primes de fin d’année, etc.) aux

cadres comme aux non-cadres

est une pratique courante : elle

concerne six entreprises sur dix

environ (tableau 6).



Outre les revalorisations des

salaires de base et l’octroi de

primes « fixes », les chefs

d’entreprise peuvent également

distribuer des primes liées à la

performance collective ou indivi-

duelle. À l’inverse des augmenta-

tions de salaire, ces modes de

rémunération offrent à l’entre-

prise l’avantage de « flexibi-

liser » la masse salariale et

d’être réversibles (encadré 2). En

effet, il s’agit de compléments

qui viennent s’ajouter au salaire

de base mais qui peuvent fluc-

tuer d’une période à une autre.

Un tiers des entreprises versent

des primes de performance col-

lective aux cadres comme aux

non-cadres (tableau 7). Les pri-

mes d’intéressement, de partici-

pation et les sommes correspon-

dant aux dispositifs d’épargne

salariale (plan d’épargne entre-

prise – PEE – et plan d’épargne

pour la retraite collectif – Perco)

y sont ici assimilées malgré leur

spécificité. En effet, ces primes

procurent aux salariés un com-

plément de revenu dépendant de

l’activité et constituent une

forme de rémunération flexible

et réversible. Les dispositifs d’in-

téressement ou de participation

permettent aux entreprises de

distribuer aux salariés des pri-

mes quand la conjoncture est

favorable et de ne pas le faire

quand elle l’est moins [2]. Les

primes d’atelier, d’équipe ou de

service, ne concernent qu’une

minorité d’entreprises : 5 % des

entreprises en ont versé à leurs

cadres et 8 % à leurs salariés

non-cadres en 2007. En revan-

che, les primes d’intéressement,

de participation ou d’épargne

salariale ont une plus large diffu-

sion : 25 % des entreprises en

ont accordé à leurs cadres et

21 % à leurs personnels non-

cadres en 2007 (tableau 8).

Environ 17 % des entreprises

déclarent qu’un accord de parti-

cipation était en vigueur en 2007

et la même proportion qu’un
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LLeess  pprriimmeess  lliiééeess  àà  llaa  ppeerrffoorrmmaannccee
ccoolllleeccttiivvee  ::  pprriinncciippaalleemmeenntt
ll’’iinnttéérreesssseemmeenntt  eett  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn

Tableau 7
Proportion d'entreprises ayant accordé des primes
liées à la performance * en 2007
En % d’entreprises

Primes de performance

Individuelles Collectives

Cadres Non-cadres Cadres Non-cadres

Ensemble ...................................................... 33 35 33 33

Secteur d’activité de l’entreprise
Industries agricoles et alimentaires ....................... 34 38 44 35
Industrie des biens de consommation ..................... 39 39 22 25
Industrie automobile ......................................... 44 38 47 50
Industries des biens d’équipement ........................ 37 38 38 37
Industries des biens intermédiaires........................ 34 37 41 47
Énergie ......................................................... 50 ns 68 73
Construction ................................................... 17 31 38 36
Commerce ..................................................... 37 43 31 36
Transports ...................................................... 24 29 31 34
Activités financières ......................................... 56 43 73 74
Activités immobilières ....................................... 38 47 23 23
Services aux entreprises..................................... 45 38 37 36
Services aux particuliers .................................... 31 33 25 21
Éducation, santé, action sociale ........................... 11 18 17 16
Activités associatives ........................................ ns ns ns ns

Taille de l’entreprise
De 10 à 19 salariés ........................................... 23 30 22 24
De 20 à 49 salariés ........................................... 34 38 30 33
De 50 à 99 salariés ........................................... 49 44 56 59
De 100 à 249 salariés ........................................ 58 51 71 73
De 250 à 499 salariés ........................................ 66 52 77 80
500 salariés ou plus .......................................... 77 55 83 84

ns : non significatif compte tenu de la faiblesse des effectifs.

Lecture : en 2007, dans les entreprises où la catégorie existe, 33 % des entreprises ont distribué des
primes de performance individuelle ou des commissions à leurs cadres.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

* Il s’agit des primes liées à la performance individuelle (y compris les commissions) et des primes liées à
la performance collective (auxquelles sont assimilées ici les primes d’intéressement, de participation et
d’épargne salariale).

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

Encadré 2

MMOODDEESS  DDEE  RRÉÉMMUUNNÉÉRRAATTIIOONN

RRÉÉVVEERRSSIIBBLLEESS//IIRRRRÉÉVVEERRSSIIBBLLEESS,,

IINNDDIIVVIIDDUUEELLSS//CCOOLLLLEECCTTIIFFSS

Les modes de rémunération rréévveerrssiibblleess regroupent les composantes de la rémunération

qui sont susceptibles de fluctuer, y compris à la baisse. Il s’agit dans l’enquête des
pprriimmeess  lliiééeess  àà  llaa  ppeerrffoorrmmaannccee  iinnddiivviidduueellllee (y compris les commissions) et des pprriimmeess

lliiééeess  àà  llaa  ppeerrffoorrmmaannccee  ccoolllleeccttiivvee (auxquelles sont ici assimilées les primes d’intéresse-

ment, de participation et d’épargne salariale).

Les aauuggmmeennttaattiioonnss  ddee  ssaallaaiirree (hors primes) et lleess  pprriimmeess  ddiitteess  ffiixxeess  oouu  iinnddééppeennddaanntteess  ddee

llaa  ppeerrffoorrmmaannccee sont, elles, iirrrréévveerrssiibblleess, c’est-à-dire qu’elles portent la rémunération à un

niveau qui ne peut pas être remis en cause dans la période suivante.

Ces modes de rémunération peuvent également être classés selon leur caractère ccoolllleeccttiiff

ou iinnddiivviidduueell. Les augmentations de salaires sont qualifiées de ggéénnéérraalleess lorsqu’elles

sont accordées à tous les salariés de l’entreprise. Ont également un caractère collectif les

primes attribuées à tous les salariés soumis à des contraintes particulières.

Les augmentations du salaire de base ou les primes sont dites iinnddiivviidduuaalliissééeess lorsqu’elles

sont fonction des performances des salariés. Au sein d’une entreprise, ces deux modes

d’augmentations peuvent coexister. On parle alors d’aauuggmmeennttaattiioonnss  mmiixxtteess.

Irréversibles

Modes

de

rémunération

IndividuelsCollectifs

• Augmentations générales

• Primes fixes (13ème mois,

de fin d’année, ancienneté,

pénibilité, contrainte

de poste, etc.)

• Augmentations

individualisées

Réversibles

• Primes de performance

collective (y compris prime

d’intéressement, de

participation et d’épargne

salariale)

• Primes de performance

individuelle

• Commissions
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accord d’intéressement était en

place. 18 % des entreprises pro-

posent un PEE ou un Perco. Près

d’un tiers des entreprises décla-

rent donner accès à au moins un

de ces dispositifs (1). La partici-

pation, l’intéressement et l’épar-

gne salariale sont avant tout pré-

sents dans les grandes entrepri-

ses [3]. Plus l’entreprise est

grande, plus elle est susceptible

de proposer à ses salariés plu-

sieurs de ces dispositifs. Dans

les entreprises de plus de

50 salariés qui ont mis en place

au moins un de ces dispositifs,

27 % des entreprises proposent

à la fois de la participation, de

l’intéressement et de l’épargne

salariale contre 8 % dans les

entreprises de moins de 50 sala-

riés (tableau 9).

L’intéressement, la participation

et l’épargne salariale sont très

répandus dans le secteur de l’é-

nergie et celui des activités

financières, où plus de 70 % des

entreprises ont mis en place au

moins un dispositif d’épargne

salariale ainsi que dans l’indus-

trie automobile et celle des biens

intermédiaires (à plus de 40 %).

À l’inverse, peu d’entreprises uti-

lisent ces instruments de rému-

nération dans le secteur des ser-

vices aux particuliers, celui de

l’éducation, la santé, l’action

sociale et celui des activités

associatives (tableau 9).

L’accord d’intéressement définit

le mode de calcul de l’intéresse-

ment versé. Celui-ci peut être lié

soit aux résultats financiers ou

comptables mesurant la rentabi-

lité, soit aux autres performan-

ces de l’entreprise se référant à

des critères tels que la producti-

vité, la qualité, l’absentéisme ou

encore la sécurité. L’intéres-

sement aux résultats seuls

concerne plus de deux entrepri-

Tableau 9
Proportion d'entreprises ayant un accord de participation
ou d'intéressement, un PEE ou un Perco en 2007
En  % d’entreprises

Ensemble ..................................... 17 17 18 32 16

Secteur d’activité de l’entreprise
Industries agricoles et alimentaires....... 22 19 21 34 19
Industrie des biens de consommation .... 22 14 11 30 14
Industrie automobile ........................ 30 37 27 43 37
Industries des biens d’équipement........ 21 22 25 39 20
Industries des biens intermédiaires ....... 28 26 24 45 19
Énergie......................................... 51 61 71 80 45
Construction .................................. 13 15 23 33 10
Commerce..................................... 18 17 15 31 15
Transports ..................................... 23 19 14 34 18
Activités financières......................... 40 62 57 73 33
Activités immobilières ...................... ns 21 29 33 ns
Services aux entreprises .................... 18 18 24 36 14
Services aux particuliers.................... 9 10 5 16 13
Éducation, Santé, action sociale .......... 8 9 7 16 16
Activités associatives........................ ns ns ns ns ns

Taille de l’entreprise
10 à 49 salariés............................... 8 13 14 23 8
50 salariés ou plus ........................... 68 36 36 76 27

ns : non significatif compte tenu de la faiblesse des effectifs.

Lecture : en 2007, 32 % des entreprises déclarent que leurs salariés ont eu accés à au moins un dispositif
de participation, d’intéressement ou d’épargne salariale (PEE ou PERCO). Dans ces entreprises qui ont mis
en place au moins un de ces dispositifs, 16% proposent à la fois de la participation, de l’intéressement et
de l’épargne salariale.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Tableau 8
Primes de performance collective et/ou intéressement,
participation, épargne salariale en 2007
En % d’entreprises

Cadres Non-cadres

Aucune prime de performance collective ni prime d'intéressement,
de participation ou d'épargne salariale ...................................... 67 67

Prime de performance collective
(atelier, équipe, service) seulement.......................................... 5 8

Prime d'intéressement, de participation
ou d’épargne salariale seulement ............................................ 25 21

Prime de performance collective et prime d'intéressement,
de participation ou d’épargne salariale ..................................... 3 4

Total .............................................................................. 100 100

Lecture : en 2007, dans les entreprises où la catégorie existe, 25 % des entreprises ont distribué des pri-
mes de performance collective, sous forme exclusivement de primes d’intéressement, de participation ou
d’épargne salariale, à leurs cadres et 21 % à leurs non-cadres.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

Tous
dispositifs

(parmi
celles

qui en ont
au moins

un)

Au moins
un

dispositif

PEE
ou

Perco

Accord
d’intéres-
sement

Accord
de

participa-
tion

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

Tableau 10
Type d'intéressement selon la taille de l'entreprise
En % d'entreprises 

Type d'intéressement

De 10 à 99 salariés .................................. 70 7 23

De 100 à 499 salariés ............................... 59 8 33

500 salariés ou plus ................................. 44 8 48

Ensemble ............................................. 67 7 26

Lecture : en 2007, 67 % des entreprises ayant un accord d’intéressement, ont adopté un type d’intéres-
sement aux résultats.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Aux
performances MixteAux

résultats

Taille de l’entreprise

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

(1) Ces résultats ne sont pas directement
comparables à ceux de l'enquête Pipa [3].
En effet, le champ des entreprises
interrogées est un peu différent. Les
commentaires concernant la taille et les
secteurs concernés restent néanmoins
cohérents entre les deux sources.
Surtout, l'enquête Pratiques salariales
apporte des informations originales sur
le mode de répartition des primes d'inté-
ressement et de participation.
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Tableau 11
Mode de répartition des primes de participation
ou d'intéressement selon la taille de l'entreprise
En % d'entreprises 

Mode de répartition des primes

De 10 à 99 salariés ............ 43 10 7 40

De 100 à 499 salariés.......... 43 6 3 48

500 salariés ou plus ........... 37 4 3 56

Ensemble ....................... 43 9 6 42

De 10 à 99 salariés ............ 33 20 10 37

De 100 à 499 salariés.......... 21 18 10 51

500 salariés ou plus ........... 15 15 8 62

Ensemble ....................... 30 19 10 41

Lecture : en 2007, 43 % des entreprises ayant un accord de participation, ont adopté un mode de répar-
tition des primes de participation proportionnel au salaire de base.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels, ayant respectivement un accord
de participation ou un accord d’intéressement. France métropolitaine.

Uniforme
pour tous les

salariés
MixteProportionnel

à l'ancienneté

Taille de l’entreprise Proportionnel
au salaire
de base

Participation

Intéressement

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

ses sur trois, surtout les petites.

L’intéressement aux autres per-

formances seules est très peu

répandu, et ce, quelle que soit la

taille de l’entreprise : 7 % seule-

ment des entreprises sont

concernées. Enfin, plus du quart

des entreprises ont recours à un

système mixte, modalité particu-

lièrement répandue dans les

grandes entreprises (tableau 10).

Les accords de participation

ou d’intéressement définissent

aussi les modalités de verse-

ments des primes qui peuvent

être réparties selon les niveaux

de salaires, selon l’ancienneté

des salariés, de façon uniforme

entre les salariés ou encore

selon une combinaison de ces

critères. La grande majorité des

entreprises a retenu comme cri-

tère de répartition de la réserve

spéciale de participation, le

critère du salaire (43 %) ou un

critère mixte (42 %) (tableau 11),

ce dernier type de critère étant

davantage répandu dans les

grandes entreprises. Seulement

6 % des entreprises ont opté

pour une répartition uniforme et

9 % pour une répartition selon

l’ancienneté, ce dernier critère

étant plus fréquemment utilisé

dans le secteur des services aux

particuliers et celui de la santé,

de l’éducation et de l’action

sociale. S'agissant des primes

d’intéressement, 41 % des entre-

prises ont choisi une répartition

mixte, combinant les différents

critères, et 30 % une répartition

proportionnelle au salaire de

base. Ce dernier critère est

davantage retenu par les petites

et moyennes entreprises que par

les grandes (tableau 11) [3].

Les entreprises ont aussi recours

aux primes de performance indi-

viduelle y compris le versement

de commissions (prime de ren-

dement, paiement au résultat

individuel, etc.). La commission

constitue une rémunération fixée

par un pourcentage déterminé

sur un élément variable, le chif-

fre d’affaires ou les quantités

vendues par exemple. Cette part

LLeess  pprriimmeess  ddee  ppeerrffoorrmmaannccee  iinnddiivviidduueellllee

variable peut constituer tout ou

partie de la rémunération. Le ver-

sement de commissions est le

mode de rémunération tradition-

nel des attachés commerciaux et

représentants, elles peuvent

constituer tout ou partie de leur

rémunération. 10 % environ des

entreprises utilisent ce mode de

rémunération pour leurs cadres

comme pour leurs salariés non-

cadres. Les secteurs les plus

concernés sont les activités

immobilières, l’industrie des

biens de consommation et le

commerce.

Un tiers des entreprises environ

distribuent des primes liées

à la performance individuelle (y

compris les commissions), aux

cadres comme aux salariés non-

cadres (tableau 7). La distribu-

tion de telles primes repose sur

un système formalisé de fixation

d’objectifs individuels (associé

ou non à des entretiens d’évalua-

tion ou à un autre système) pour

plus de la moitié des entreprises

en ayant accordé à leurs cadres

et pour 39 % de celles qui en ont

distribué aux salariés non-cad-

res. Le rôle des entretiens pério-

diques d’évaluation est moins

marquant puisqu’ils sont mis en

avant par 37 % des entreprises

dans le cas des cadres et par

27 % dans celui des salariés non-

cadres.

Plus la taille de l’entreprise aug-

mente et plus l’octroi de primes

de performance individuelle ou

collective est fréquent. Toutefois,

si plus des trois quarts des entre-

prises de 500 salariés ou plus

ont recours aux primes de per-

formance individuelle pour leurs

cadres, elles ne sont qu’un peu

plus d’une sur deux à le propo-

ser aux salariés non-cadres. Les

secteurs du commerce et des

activités immobilières versent

aussi plus fréquemment qu’en

moyenne des primes de perfor-

mance individuelle aux non-

cadres. Ce sont les secteurs de

l’énergie et des activités financiè-

res qui ont le plus recours à ce

mode de rémunération basé sur

des critères individuels ou col-

lectifs (tableau 7).

Les entreprises peuvent privilé-

gier les augmentations de salaire

ou l’octroi de primes non liées à

la performance. Ce faisant, elles

mettent en place des pratiques

irréversibles. À l’inverse, elles

peuvent choisir d’accorder des

primes de performance ce qui

correspond plutôt à une logique

de flexibilisation des rému-

nérations. Une entreprise peut

LLeess  pprraattiiqquueess  ssaallaarriiaalleess
mmiisseess  eenn  œœuuvvrree  ::
ccoolllleeccttiivveess//  iinnddiivviidduueelllleess,,
rréévveerrssiibblleess//iirrrréévveerrssiibblleess
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mettre en place une politique

salariale collective en privilégiant

augmentations générales et pri-

mes collectives ou au contraire

rechercher la motivation de ses

salariés en proposant des aug-

mentations individualisées ou

des primes de performance indi-

viduelle. En fait, ce sont les for-

mules mixtes, panachant instru-

ments individuels et collectifs,

réversibles et non réversibles qui

prédominent.

Au sein des entreprises, plu-

sieurs modes de rémunération

coexistent. Toutefois, l’aspect

collectif est prépondérant pour

les non-cadres comme pour les

cadres : 88 % des entreprises

intégraient une composante col-

lective dans leur mode de rému-

nération des non-cadres et 78 %

pour les cadres en 2007, alors

que 6 % des entreprises n'ont

pas accordé d'augmentation de

salaire ni de primes à leurs

salariés non-cadres et 14 % à

leurs cadres cette année-là

(tableau 12). Les entreprises

panachant instruments collectifs

et individuels sont proportion-

nellement les plus nombreuses :

45 % des entreprises étaient

dans ce cas pour les cadres et

56 % pour les non-cadres en

2007.

Pratiques réversibles et non

réversibles coexistent également

plus fréquemment. En 2007,

51 % des entreprises utilisaient à

la fois des outils réversibles et

non réversibles pour rémunérer

leurs non-cadres et 45 % pour

rémunérer les cadres (tableau

12). Les pratiques exclusivement

non réversibles (uniquement les

augmentations générales ou

individualisées de salaire et

l’octroi de primes fixes) concer-

nent un peu plus fréquemment

les non-cadres que les cadres

(graphique 1). Ainsi, en 2007,

40 % des entreprises ont choisi

ce type de revalorisation exclusif

pour leurs salariés non-cadres,

contre 36 % pour leurs cadres.

Individualisation et réversibilité

des rémunérations coexistent

souvent dans le même secteur

[4]. Ainsi, dans les secteurs de

Tableau 12
Les différents modes de rémunération en 2007
En % d’entreprises

Cadres Non-cadres

Ni augmentations du salaire de base, ni primes* ............................ 14 6

Pratiques de rémunération collectives seulement........................... 33 32

Pratiques de rémunération individualisées seulement ..................... 8 5

Pratiques de rémunération collectives et individualisées .................. 45 56

Total ............................................................................... 100 100

Ni augmentations du salaire de base, ni primes* ............................ 14 6

Pratiques de rémunération réversibles seulement........................... 5 3

Pratiques de rémunération non réversibles  seulement ................... 36 40

Pratiques de rémunération réversibles et non réversibles ................ 45 51

Total ............................................................................... 100 100

Ensemble des pratiques de rémunération réversibles....................... 50 54

Ensemble des pratiques de rémunération collectives ...................... 78 88

* Primes « fixes » (c’est-à-dire indépendantes de la performance), primes de performance individuelle et
primes de performance collective (primes versées au titre de l’intéressement, de la participation et de
l’épargne salariale inclues).

Lecture : dans les entreprises où la catégorie existe, en 2007, 14 % des entreprises n’ont accordé ni
augmentations du salaire de base, ni primes fixes, ni primes de performance à leurs salariés cadres et
6 % ont fait de même à leurs salariés non-cadres.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.

l’énergie, des activités financiè-

res et de l’automobile, les entre-

prises adoptent plus souvent

que la moyenne des pratiques

salariales réversibles. Par

ailleurs, elles individualisent

plus souvent les rémunérations.

Le secteur des transports et celui

de la santé, l’éducation et

l’action sociale, en revanche, se

distinguent par des pratiques

plutôt collectives et non réversi-

bles : cadres et non-cadres sont

plutôt augmentés via des haus-

ses de salaire générales (gra-

phiques 1 et 2).

Tableau 13
Proportion d'entreprises ayant mis en place une mutuelle santé 
complémentaire ou un dispositif d'épargne retraite en 2007
En %  d’entreprises

Mutuelle Dispositif
santé d’épargne

complémentaire retraite

Ensemble ............................................................... 65 12

Secteur d’activité de l’entreprise

Industries agricoles et alimentaires ................................ 63 10

Industrie des biens de consommation .............................. 64 13

Industrie automobile .................................................. 70 ns

Industries des biens d’équipement ................................. 70 15

Industries des biens intermédiaires................................. 72 19

Énergie .................................................................. 92 ns

Construction ............................................................ 80 13

Commerce .............................................................. 63 12

Transports ............................................................... 60 11

Activités financières .................................................. 99 38

Activités immobilières ................................................ 50 17

Services aux entreprises.............................................. 74 13

Services aux particuliers ............................................. 44 6

Éducation, santé, action sociale .................................... 49 5

Activités associatives ................................................. 49 ns

Taille de l’entreprise

De 10 à 19 salariés .................................................... 56 10

De 20 à 49 salariés .................................................... 70 13

De 50 à 99 salariés .................................................... 80 18

De 100 à 249 salariés ................................................. 89 19

De 250 à 499 salariés ................................................. 92 21

500 salariés ou plus ................................................... 95 27

ns : non significatif compte tenu de la faiblesse des effectifs.

Lecture : en 2007, 65 % des entreprises ont proposé une complémentaire santé à leurs salariés et 12 % ont
mis en place un dispositif d’épargne retraite.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Source :
enquête

Pratiques salariales,
Dares, 2007.



Premières Synthèses - Février 2010 - N° 008 9

12 % des entreprises ont mis en

place un dispositif d’épargne

retraite destiné au départ à la

retraite des salariés (tableau 13).

Ces dispositifs d’épargne desti-

nés à la préparation de la retraite

constituent, au même titre que

les autres dispositifs d’épargne

salariale, un complément de

rémunération attribué par l’en-

treprise aux salariés bénéficiai-

res.

Enfin, les entreprises peuvent

ou doivent financer un certain

nombre de services. En 2007,

un tiers des entreprises propo-

sait à leurs salariés, ou à certains

d’entre eux, des avantages en

nature (voiture, nourriture, loge-

ment, etc.), 28 % des tickets res-

taurants et 13 % d’autres avan-

tages (crèche d’entreprise, cesu

préfinancés, chèques vacances,

etc.).

LLaarrggee  ddiiffffuussiioonn  ddee  llaa  ccoommpplléémmeennttaaiirree
ssaannttéé  eennttrreepprriissee

Graphique 1
Les pratiques salariales des entreprises pour les non-cadres en 2007

Graphique 2
Les pratiques salariales des entreprises pour les cadres en 2007

Lecture : tous secteurs confondus, 54 % des entreprises de 10 salariés ou plus ont eu recours à des pra-
tiques de rémunération réversibles (primes de performance individuelle et/ou collective, commissions) et
62 % à des pratiques d’individualisation (augmentations individuelles, primes de performance individuelle
ou commissions) pour le personnel non cadre. Dans le secteur du commerce, 60 % versent une partie de
la rémunération des non-cadres sous forme réversible et 62 % ont eu recours à l’individualisation.

Lecture : tous secteurs confondus, 50 % des entreprises de 10 salariés ou plus ont eu recours à des
pratiques de rémunération réversibles (primes de performance individuelle et/ou collective, commissions)
et 53 % à des pratiques d’individualisation (augmentations individuelles, primes de performance indivi-
duelle ou commissions) pour les cadres. Dans le secteur du commerce, 53 % versent une partie de la rému-
nération des cadres sous forme réversible et 51 % ont eu recours à l’individualisation.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.
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Outre les rémunérations versées

aux salariés, certaines entrepri-

ses peuvent proposer à leurs

salariés des avantages en nature,

une mutuelle santé ou encore

par exemple des services de

garde d’enfants et ces autres

compléments du salaire peuvent

constituer une composante

importante de la rémunération.

Qu’ils en bénéficient ou non,

une grande majorité des salariés

considèrent que la complémen-

taire d’entreprise est un avan-

tage financier [5]. En 2007, 65 %

des entreprises déclaraient pro-

poser une complémentaire santé

à leurs salariés qu’elle soit facul-

tative ou obligatoire. Elle est plus

fréquente dans les grandes

entreprises : si 56 % des entre-

prises de 10 à 19 salariés l’ont

mise en place, ce pourcentage

atteint 92 % dans celles de 250 à

499 salariés et 95 % dans les

entreprises de 500 salariés ou

plus. Pratiquement toutes les

entreprises des secteurs des

activités financières et de l’éner-

gie proposaient à leurs salariés

une mutuelle santé complémen-

taire, 80 % dans la construction

(tableau 13).

Les entreprises peuvent aussi

offrir à leurs salariés la possibi-

lité de se constituer une épargne

en vue de la retraite dans un

cadre professionnel en complé-

ment des régimes de retraite

obligatoires par répartition. La

loi portant réforme des retraites

de 2003 a créé les premiers

dispositifs d’épargne retraite à

vocation universelle. Certains

peuvent être souscrits dans le

cadre de l’entreprise comme le

plan d’épargne pour la retraite

collectif (Perco) et le plan d’épar-

gne retraite d’entreprise (PERE).

Il existe également des produits

d’épargne mis en œuvre par les

entreprises pour leurs salariés

tels que les contrats du type

« article 83 », « article 82 » et

« article 39 » du code général

des impôts [6].
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entreprises dans le secteur de la

construction en 2007, mais par

plus de 40 % des entreprises

dans le secteur des services

financiers. Ces différences résul-

tent d’une part d’un effet lié à la

taille des entreprises (degré de

concentration de chaque sec-

teur) et d’autre part de spécifici-

tés sectorielles en matière de

dialogue social, telles que le rôle

plus ou moins actif de la branche

professionnelle ou le degré d’im-

plantation des syndicats dans les

entreprises.

Légalement, en 2007, toutes les

entreprises disposant d'une sec-

tion syndicale (et où au moins

un délégué syndical a été dési-

gné) devaient chaque année

ouvrir des négociations collecti-

ves portant notamment sur les

salaires. Parmi les entreprises de

10 salariés ou plus déclarant

qu’un ou plusieurs délégués syn-

dicaux étaient présents en leur

sein (ou au niveau de l’UES ou

du groupe), près de 60 % ont

engagé des négociations ou dis-

cussions sur les rémunérations

de 2007 (3). En l’absence de

délégués syndicaux, seules 6 %

des entreprises ont déclaré avoir

ouvert des négociations ou des

discussions collectives sur les

rémunérations de 2007. Ainsi, la

présence syndicale, combinée à

l’obligation légale de négocier,

joue un rôle important dans la

tenue de négociations salariales.

Lorsque les entreprises ont

déclaré avoir ouvert une négocia-

tion ou une discussion collective

sur les rémunérations de 2007,

cela s’est traduit par la signature

d’un accord salarial dans plus de

60 % des cas. Ce taux d’aboutis-

sement des négociations a

atteint 69 % dans les entreprises

où un délégué syndical était pré-

sent : ces entreprises se situent

en effet plus fréquemment dans

le cadre légal de la négociation

collective qui, à la différence de

discussions collectives plus ou

moins formelles, vise clairement

à la conclusion d’un accord écrit

ou, à défaut d’un constat de dés-

accord.

Au total, 10 % des entreprises de

10 salariés ou plus des secteurs

concurrentiels ont inscrit leur

politique salariale en 2007 dans

le cadre d’un accord collectif

négocié au niveau de l’entreprise

au sens large (c’est-à-dire y com-

pris groupe et UES). Ces entre-

prises emploient plus de 45 %

des salariés du champ : ce sont

donc environ 6 millions de sala-

riés des secteurs concurrentiels

pour lesquels la politique sala-

riale de 2007 a été définie via un

accord d’entreprise.

La politique salariale de l’entre-

prise peut, selon les cas, être

définie de façon unilatérale par

l’employeur ou via des discus-

sions ou négociations collectives

avec des représentants des sala-

riés.

Les rémunérations distribuées

au titre de l’année 2007 ont fait

l’objet de négociations ou dis-

cussions collectives dans 16 %

des entreprises de 10 salariés

ou plus (2). Ces entreprises

emploient près de 62 % des

salariés du champ. Les négocia-

tions ou discussions ont pu por-

ter sur les augmentations du

salaire de base (individuelles ou

collectives), les minima sala-

riaux, les primes ou encore sur

les dispositifs d’intéressement,

de participation ou d’épargne

salariale. Elles ont pu être

menées au niveau des établisse-

ments, de l’entreprise, d’une

unité économique et sociale

(UES) ou d’un groupe.

La tenue de négociations ou dis-

cussions collectives sur les

rémunérations est d’autant plus

fréquente que l’entreprise est

grande : si seulement 8 % des

entreprises de 10 à 19 salariés

ont mené de telles négociations

ou discussions salariales, c’est le

cas de 91 % des entreprises de

500 salariés ou plus (tableau 14).

L’ouverture de négociations ou

discussions d’entreprise sur les

rémunérations varie également

selon les secteurs d’activité : elle

a été pratiquée par 6 % des

(2) Il s’agit des négociations ou discussions entre représentants de la direction et des salariés, ayant porté sur les rémunérations versées au titre de 2007.
Ces négociations n’ont pas forcément eu lieu au cours de l’année 2007 : elles ont pu, par exemple, intervenir en fin d’année 2006.

(3) Le taux de 60 % d’entreprises satisfaisant à l’obligation annuelle de négocier sur les salaires de 2007 est inférieur à l’estimation issue des enquêtes
annuelles Acemo sur « la négociation collective et la représentation des salariés en 2007», qui portait à 80 % la proportion d’entreprises, dotées d’un délé-
gué syndical, qui ont ouvert au moins une négociation collective durant l’année civile 2007. Cet écart s’explique par des différences de questionnement
entre les deux sources : en particulier, le taux de 80 % fait référence à l’ouverture d’au moins une négociation collective en 2007 quel qu’en soit le thème,
et pas seulement sur la tenue de négociations sur les rémunérations de 2007.

Dominique DEMAILLY, Didier FOLQUES, Antoine NABOULET  (Dares).

LLee  ccaarraaccttèèrree  nnééggoocciiéé  ddeess  pprraattiiqquueess
ssaallaarriiaalleess  eenn  22000077
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Tableau 14 
Proportion d'entreprises ayant ouvert des négociations ou discussions sur les salaires en 2007
En % d’entreprises 

Ensemble ................................................................... 16 60 10 60 69

Secteur d’activité de l’entreprise
Industries agricoles et alimentaires .................................... 21 68 14 74 82
Industrie des biens de consommation.................................. 21 54 11 62 67
Industrie automobile ...................................................... 32 71 23 80 69
Industries des biens d’équipement ..................................... 27 56 15 71 69
Industries des biens intermédiaires .................................... 27 65 17 74 76
Énergie ...................................................................... 66 89 59 89 93
Construction................................................................ 6 57 3 37 57
Commerce .................................................................. 12 54 6 56 65
Transports................................................................... 24 78 19 69 84
Activités financières ...................................................... 41 61 25 85 67
Activités immobilières .................................................... 13 46 6 91 51
Services aux entreprises.................................................. 17 61 11 62 64
Services aux particuliers ................................................. 15 60 9 46 70
Éducation, santé, action sociale ........................................ 19 51 10 46 60
Activités associatives ..................................................... 13 48 ns 36 48

Taille de l’entreprise
De 10 à 19 salariés ........................................................ 8 57 4 34 65
De 20 à 49 salariés ........................................................ 13 48 6 45 58
De 50 à 99 salariés ........................................................ 38 66 25 72 74
De 100 à 249 salariés ..................................................... 63 67 42 83 71
de 250 à 499 salariés ..................................................... 78 71 55 87 73
500 salariés ou plus ....................................................... 91 73 66 93 73

ns : non significatif compte tenu de la faiblesse des effectifs.

Lecture : 16 % des entreprises de 10 salariés ou plus ont ouvert des négociations ou discussions collectives sur les rémunérations versées en 2007 et, parmi elles,
60 % ont abouti à la signature d’un accord collectif. Au total, dans 10 % des entreprises de 10 salariés ou plus, la politique salariale relative à l’année 2007
s’appuie sur un accord salarial d’entreprise (ou de groupe ou d’UES). Parmi les entreprises faisant état de la présence de délégués syndicaux, 60 % ont engagé
une négociation ou discussion collective sur les rémunérations de 2007, et parmi elles, 69 % ont abouti à un accord salarial.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Ensemble des entreprises Entreprises ayant déclaré
la présence d’un délégué syndical

Entreprises
ayant ouvert

des négociations
ou discussions

collectives
sur les salaires

de 2007

Entreprises
ayant signé
un accord
à l’issue
de ces

négociations
ou discussions

Pourcentage
total

d’entreprises
couvertes

par un
accord salarial

sur 2007

Entreprises
ayant signé
un accord
à l’issue
de ces

négociations
ou discussions

Entreprises
ayant ouvert

des négociations
ou discussions

collectives
sur les salaires

de 2007

Source :
enquête
Pratiques salariales,
Dares, 2007.

Encadré 3

UUNN  AAUUTTRREE  ÉÉLLÉÉMMEENNTT  DDEE  RRÉÉMMUUNNÉÉRRAATTIIOONN  ::

LLEESS  HHEEUURREESS  SSUUPPPPLLÉÉMMEENNTTAAIIRREESS  OOUU  CCOOMMPPLLÉÉMMEENNTTAAIIRREESS

À la demande de l’employeur, le salarié peut tra-

vailler au-delà de la durée légale ou au-delà de

celle prévue à son contrat de travail (pour les sala-

riés à temps partiel). Les heures supplémentaires

(ou les heures complémentaires des salariés à

temps partiel) ainsi effectuées ouvrent droit à une

majoration de salaire ou, sous certaines condi-

tions, à un repos compensateur de remplace-

ment. En 2007, près des trois quarts des entrepri-

ses ont rémunéré des heures supplémentaires ou

complémentaires. Ce sont les secteurs de l’éner-

gie (94 %), de l’industrie des biens d’équipement

(89 %) et de l’automobile (88 %) qui y ont eu le

plus recours. Seulement une entreprise sur deux

était concernée dans les activités associatives, et

65 % dans les activités financières.

Comme pour les autres pratiques salariales, plus

la taille de l’entreprise est grande, plus la probabi-

lité qu'elle utilise des heures supplémentaires ou

complémentaires est élevée : 92 % des entrepri-

ses de plus de 500 salariés contre 70 % de celles

de 10 à 19 salariés.

Proportion d'entreprises ayant rémunéré des heures supplémentaires
ou complémentaires en 2007
En % d’entreprises

Recours aux heures
supplémentaires

ou complémentaires

Ensemble ....................................................................... 74

Secteur d’activité de l’entreprise
Industries agricoles et alimentaires ........................................ 76
Industrie des biens de consommation...................................... 76
Industrie automobile.......................................................... 88
Industries des biens d’équipement ......................................... 89
Industries des biens intermédiaires ........................................ 83
Énergie ........................................................................ 94
Construction.................................................................... 82
Commerce ...................................................................... 71
Transports....................................................................... 73
Activités financières .......................................................... 65
Activités immobilières ........................................................ 78
Services aux entreprises...................................................... 71
Services aux particuliers ..................................................... 70
Éducation, santé, action sociale............................................ 69
Activités associatives ......................................................... 51

Taille d’entreprise
De 10 à 19 salariés ............................................................ 70
De 20 à 49 salariés ............................................................ 74
De 50 à 99 salariés ............................................................ 84
De 100 à 249 salariés ......................................................... 89
De 250 à 499 salariés ......................................................... 90
500 salariés ou plus ........................................................... 92

Lecture : en 2007, 74 % des entreprises ont rémunéré des heures supplémentaires ou complémen-
taires.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs concurrentiels. France métropolitaine.

Source : enquête Pratiques salariales, Dares, 2007.
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